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173e réunion du Conseil d’établissement du Cégep de Lanaudière à Joliette 

Tenue le jeudi 19 septembre 2024, salle D-213 – Adopté le xxx 2024 

 
Procès-verbal de la 173e assemblée du 

conseil d’établissement du Cégep de Lanaudière à Joliette 
tenue le jeudi 19 septembre 2024, à 18 h, salle D-213 

 
 
 

PARTICIPENT À CETTE ASSEMBLÉE  

• Catherine Asselin • Annie Bacon 

• Mégane Bourdon • Hugues Doucet 

• Sonia Ducharme-Beausoleil • Dave Dupuis 

• Isabelle Gagnon • Amélie Lepage 

• Maryse Locat • Emmanuelle Richard 

• Andrée Tousignant  

  

ABSENCES  

• Caroline Gagnon • Antoine Jolicoeur 

• Alexandra Roy • Andrée Saint-Georges 

 
 

AGIS À TITRE DE SECRÉTAIRE  

• Isabelle Desjardins  
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1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 
 
Ayant constaté le quorum, la présidente, Emmanuelle Richard, ouvre la réunion à 18h03. Elle 
est la présidente du conseil d’établissement jusqu’à l’élection de ce soir (point 4 de l’ordre du 
jour). Elle souhaite la bienvenue aux membres. 
 
À la demande de Mme Ducharme-Beausoleil, chacun se présente à tour de rôle. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

CECJ240919-01 Sur proposition de Mme Annie Bacon, dûment appuyée par M. 
Hugues Doucet, il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1.  Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

2.  Adoption de l’ordre du jour 

3.  
Adoption des procès-verbaux : 
3.1 de la 172e réunion tenue le 12 juin 2024 et suivis 

4.  Élections à la présidence et à la vice-présidence 

5.  Présentation et adoption du plan de travail 2024-2025 du conseil d’établissement 

6.  
Adoption du nouveau programme Attestation d’études collégiales en Assurances de 
dommages des particuliers (LCA.G8) 

7.  
Adoption des modifications à la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages, au Règlement favorisant la réussite éducative et au Plan de réussite 
éducative en lien avec la date de désinscription et la date d’abandon 

8.  Recommandation d’émission de diplômes 

9.  Rapport de la présidence 

10.  Rapport de la direction 

11.  
Divers 
11.1 Calendrier annuel 2024-2025 des rencontres du conseil d’établissement 

12.  Levée de l’assemblée 
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3. Adoption du procès-verbal 
 

3.1  de la 172e réunion tenue le 12 juin 2024 et suivis 
 

CECJ240919-02 Sur proposition de M. Dave Dupuis, dûment appuyée par 
Mme Amélie Lepage, il est résolu d’adopter le procès-verbal de la 
172e réunion tenue le 12 juin 2024. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Suivis : 
 

Consultation concernant le profil souhaité de la prochaine direction générale. Le processus pour 
nommer la prochaine direction générale est présentement en cours.  
 

Une demande a été faite à la Ville de Joliette pour l’installation d’un chapiteau à l’arrière de 
l’évêché, terrain qui appartient au cégep, afin de pouvoir y dispenser des cours. Cette demande 
est acceptée par la ville.  
 
Point 12, huis clos. Sonia Ducharme-Beausoleil fait le suivi.  
 
 

4. Élections à la présidence et à la vice-présidence 
 

En vertu du Règlement numéro 1 : Règlement de régie interne, on procède à la nomination à 
la présidence et à la vice-présidence à la réunion du conseil d'établissement suivant l’adoption 
des états financiers par le conseil d’administration, ce qui a été fait en juin dernier.  
 

CECJ240919-03 Sur proposition de M. Hugues Doucet dûment appuyée par 
Mme Andrée Tousignant, il est résolu que le conseil 
d'établissement nomme Madame Emmanuelle Richard au 
poste de présidente. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

La nomination au poste de vice-présidence est reportée à la prochaine rencontre.  
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5. Présentation et adoption du plan de travail 2024-2025 du conseil d’établissement 
Mme Sonia Ducharme-Beausoleil présente le plan de travail 2024-2025 du conseil 
d’établissement. À la prochaine réunion du conseil d’établissement, le bilan 2023-2024 du 
collège vous sera présenté.  
 
 
6. Adoption du nouveau programme Attestation d’études collégiales en Assurances de 

dommages des particuliers (LCA.G8) 
 
Le point est présenté par Mme Julie-Hélène Roy, conseillère pédagogique. 
 
Mme Julie-Hélène Roy nous informe que le Cégep de Lanaudière (CL) a reçu une demande de 
l’industrie des assurances (Béneva et Co-opérator) afin d’offrir un programme court en 
assurances de dommages des particuliers. Il y a une grande pénurie de main-d’œuvre dans le 
domaine et l’offre d’un tel programme permettrait de répondre à un besoin du milieu. Il y a 
deux ans, le Cégep de Sainte-Foy a développé un programme en assurances des particuliers. Ce 
programme est maintenant disponible pour le réseau collégial. Le programme serait d’une 
durée de 450 heures étalées sur cinq mois. Le programme a obtenu des avis favorables dans les 
différentes instances (département et programme de techniques administratives, comité de 
gestion pédagogique, commission des études). Julie-Hélène Roy mentionne qu’ils sont 
présentement à travailler avec le département de techniques administratives les plans cadres. 
Julie-Hélène Roy termine en faisant la lecture du cheminement du dossier et du projet de 
résolution.   
 
Projet de résolution 
 
Attendu la réponse à un besoin de formation de la clientèle sur notre territoire et ceux 
avoisinants; 
 
Attendu les perspectives d’emplois favorables dans Lanaudière, les régions limitrophes et 
l’ensemble du Québec; 
 
Attendu l’absence d’offre actuelle environnante; 
 
Attendu l’avis favorable du département de techniques administratives; 
 
Attendu la recommandation du comité de gestion pédagogique; 
 
Attendu l’avis favorable du comité des relations de travail; 
 
Attendu l’avis favorable de la commission des études; 
 
 

CECJ240919-04 Sur proposition de Mme Andrée Tousignant, dûment appuyée par 
M. Dave Dupuis, il est résolu d’adopter le nouveau programme 
Attestation d’études collégiales Assurances de dommages des 
particuliers (LCA.G8) et que ce programme d’études relève du 
programme Techniques administratives (410.B0) au collège 
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constituant de Joliette. Il est également résolu que le Service de 
la formation continue puisse, au moment de l’acquisition de ce 
programme, procéder à des modifications mineures de 
juridictions locales (préalables, conditions d’admission, 
attribution des disciplines, etc.) afin de l’arrimer à ses pratiques, 
normes et réalités. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
7. Adoption des modifications à la Politique institutionnelle d’évaluation des 

apprentissages, au Règlement favorisant la réussite éducative et au Plan de réussite 
éducative en lien avec la date de désinscription et la date d’abandon 

 
Mme Sonia Ducharme-Beausoleil présente les modifications à apporter à la Politique 
institutionnelle d’évaluation des apprentissages, au Règlement favorisant la réussite éducative 
et au Plan de réussite éducative en lien avec la date de désinscription et la date d’abandon. Il 
s’agit d’une nouvelle directive ministérielle suite à l’ajout d’une date de désinscription au 
calendrier scolaire, à 20 % de la session (vers le 20 septembre) et au déplacement, à 60 % de la 
session, de la date d’abandon.  
 
Projet de résolution  
 
Attendu la modification à la date limite d’abandon de cours à 60 % de la session plutôt qu’à 20 
% par le ministère de l’Enseignement supérieur; 
 
Attendu que l’ancienne date limite d’abandon devient la date limite de désinscription; 
 
Attendu l’avis favorable de la commission des études; 
 
 
 

CECJ240919-05 Sur proposition de M. Hugues Doucet, dûment appuyée par Mme 
Isabelle Gagnon, Il est résolu d’adopter les modifications 
apportées à la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages, au Règlement favorisant la réussite éducative au 
Cégep régional de Lanaudière à Joliette et au Plan de réussite 
éducative 2023-2028. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
8. Recommandation d’émission de diplômes 
 
PROJET DE RÉSOLUTION # 1 
 
Attendu les dispositions de l’article 18.4 de la PIEA qui précise que « Le directeur ou la 
directrice du collège constituant de Joliette recommande les étudiants et les étudiantes 
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admissibles à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC), d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) et d’un diplôme de spécialisation d’études techniques (DSET) et les soumet 
au conseil d’établissement pour une recommandation de certification aux instances 
appropriée »; 
 
Attendu les dispositions de l’article 32 du Règlement sur le régime des études collégiales; 
 
Attendu la recommandation favorable de la direction du collège constituant de Joliette; 
 

CECJ240919-06 Sur proposition de Mme Annie Bacon, dûment appuyée par 
Mme Maryse Locat, il est résolu de donner un avis favorable au conseil 
d’administration du Cégep régional de Lanaudière afin de 
recommander au ministre de l’Éducation et de l’enseignement 
supérieur de décerner un diplôme aux personnes dont le nom 
apparaît sur la liste suivante : 
Numéro de confirmation : 48 156 282 
Code de lot : JO2024052901 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
PROJET DE RÉSOLUTION # 2 
 
Attendu les dispositions de l’article 18.4 de la PIEA qui précise que « Le directeur ou la 
directrice du collège constituant de Joliette recommande les étudiants et les étudiantes 
admissibles à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC), d’une attestation d’études 
collégiales (AEC) et d’un diplôme de spécialisation d’études techniques (DSET) et les soumet 
au conseil d’établissement pour une recommandation de certification aux instances 
appropriées »; 
 
Attendu les dispositions de l’article 33 du Règlement sur le régime des études collégiales; 
 
Attendu la recommandation favorable de la direction du collège constituant de Joliette ; 
 

CECJ240919-07 Sur proposition de Mme Amélie Lepage, dûment appuyée par M. Dave 
Dupuis, il est résolu de recommander au conseil d’administration du 
Cégep régional de Lanaudière de décerner une attestation d’études 
collégiales aux étudiants et étudiantes dont les noms figurent en 
annexe à l’original du procès-verbal de la présente assemblée et qui 
ont atteint les objectifs de leur programme. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
9.  Rapport de la présidence 

 
Semaine de la reconnaissance des membres du personnel 
Comme la semaine de la reconnaissance a lieu avant la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement, la présidente informe les membres qu’une communication par courriel 
leur sera transmise afin de leur faire une proposition de reconnaissance pour les employés 
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du cégep de Joliette au nom de conseil d’établissement. Elle invite les membres à lui 
faire des suggestions, s’il y a lieu. 

 
 
10. Rapport de la direction du collège 

 

• Situation MAOB : Le 1er juillet, nous recevions une lettre du ministère à l’effet que notre 
marge de crédit était confirmée pour l’achat de mobilier et d’équipement ainsi que pour 
la tenue de travaux. Le 31 juillet, nous recevions une lettre amendée du ministère 
imposant un moratoire sur tout achat. Des représentations sont effectuées auprès du 
ministère afin qu’il honore les engagements pris entre le 1er juillet et le 31 juillet.  
 

• Communication et informations sur les activités du collège, invitation aux évènements : 
Afin d’être informés sur les activités du collège, les membres du conseil d’établissement 
sont ajoutés à notre bulletin interne le RectoVerso. 
 

• Billets médicaux : Suite aux modifications à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le personnel n’est pas autorisé à demander un billet médical à un étudiant 
qui s’absente à une évaluation ou à la remise d’un travail. La directive du ministère 
stipule qu’on ne peut pas demander un tel billet pour des absences de cinq jours ou 
moins.  

 

• Visite VIP : Le 30 octobre prochain se tiendra l’activité Portes ouvertes au cégep de 
Joliette. Pour l’occasion les membres du conseil d’établissement seront invités à une 
visite VIP. Vous recevrez l’invitation au cours de la semaine prochaine. 

 

• Nomination à la direction du collège : À la suite du départ de Vicky Poirier, le poste de 
gestionnaire administrative à la direction du collège était toujours à pourvoir. Nous 
sommes heureux de vous annoncer la nomination de Madame Janie Bolduc. Elle rentrera 
en poste le 15 octobre prochain. 

 

• Nomination au SPDP : Julie Bruneau qui occupe le poste de directrice ajointe par intérim 
à la direction adjointe des programmes et du développement pédagogique (SPDP) a été 
nommée officiellement au dernier comité exécutif.  

 

• Poste à l’affichage à venir au SOCS : Ouverture d’un poste de gestionnaire administrative 
: un poste sera bientôt à l’affichage au Service de l’organisation, du cheminement 
scolaires et des services adaptés (SOCS). 

 

• Équipe de hockey : Une nouvelle équipe de hockey voit le jour au sein du Cégep régional 
de Lanaudière. Il s’agit d’une équipe régionale qui verra le jour à l’automne 2025. Leur 
lieu d’entraînement se fera à Saint-Roch-de-L’Achigan. 

 

• Cafétéria : les services de la cafétéria du cégep sont réduits dû à une pénurie de main-
d’œuvre. Le petit café près de la salle du Calimarose demeure cependant ouvert. 
 

• Classe extérieure : nous avons déployé une classe extérieure depuis maintenant 
quelques semaines. Elle est utilisée à pleine capacité. Nous recueillons présentement les 
commentaires de ces utilisateurs afin d’améliorer ce service. 
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• Résultats à l’examen de l’Ordre des infirmières et infirmiers : le Cégep de Joliette fait 
bonne figure. Ses étudiants ont réussi à 100% l’examen de l’Ordre des infirmières et 
infirmiers du Québec.  

 

• Semaine de la reconnaissance de tous les employés : la semaine de la reconnaissance 
des employés aura lieu dans la semaine du 18 novembre. Il y aura diverses activités 
organisées tout au long de cette semaine, dont la fête de reconnaissance pour les 
années de service et les retraités. Cette soirée se tiendra le 20 novembre.  
 

• Match des Triades : Il y aura un match des Triades le 22 septembre prochain à 16 h à 
Saint-Roch-de-l’Achigan. Des billets sont toujours disponibles. 

 
11. Divers 
11.1 Le calendrier annuel 2024-2025 des rencontres du conseil d’établissement est déposé aux 

membres. La prochaine réunion se tiendra le jeudi 21 novembre prochain. 
 

12. Levée de l’assemblée 
 

CECJ240919-08 L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Hugues 
Doucet, dûment appuyée par Mme Annie Bacon, il est résolu 
de lever la séance à 19 h 18.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 
Emmanuelle Richard Isabelle Desjardins 
Présidente Secrétaire 


